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MISSIONS DE LA DIRECTION 

  
 

 

QUATRE MISSIONS DISTINCTES : 
 

1. L’accentuation de la digitalisation au sein du SPW (GPL/Altaïs) et des 
pouvoirs locaux (Plan de digitalisation des PL), et activités liées à la 
gestion des données (RGPD, open data) ; 

2. L’organisation des élections locales et la participation citoyenne ; 

3. La promotion des outils d’aide à la gestion (PST, synergies, 
supracommunalité) ; 

4. La reconnaissance des calamités naturelles publiques et la gestion des 
demandes d’aide des sinistrés. 



Direction Prospective et Développement 4  

 

 
1. LA DIGITALISATION 

► Au niveau du SPW : 

• Maintenance et évolution des programmes GPL et Altaïs. 

• Mise en œuvre du centre de services lié au caractère transversal de ces programmes (en 
attente de postes de renfort à fournir par le SPW Digital). 

• Statistiques GPL : 

Dossiers : 36.123 (8.621 en 2020, 17.117 en 2021, 6.748 en mai 2022) 

Utilisateurs : 5.636 

Entités : 987 

Formulaires : 310 (tous PL confondus) 

• Statistiques Altaïs : 

Dossiers : 28.362 

Utilisateurs : 638 utilisateurs de tout le SPW (sauf Finances, SG et EER) 

Demandes entre services : 1.530 

• Statistiques Nemo : 

16.659 envois effectués par le biais de 55 envois groupés. 
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► Au niveau des pouvoirs locaux : 

• Mise en œuvre du plan de digitalisation décidé par le GW. 
 

 

2020 Crédits du Ministre 10 M d’EUR Communes 
CPAS 

Subvention, droit 
de tirage 

Infrastructure, logiciels, 
formations, dématérialisation 

2021 
2022 

Accords 
Tax on pylons 

5 M d’EUR Communes 
CPAS 
Provinces 

1er appel à projets Relance et résilience : transparence, 
inclusion, données, infrastucture, 
logiciels libres, smart territoires,... 

2022 
2023 

Accords 
Tax on pylons 

5 M d’EUR Communes 
CPAS 
Provinces 

2ème appel à 
projets 

A définir suite au baromètre 

2021 
2022 

PRR 2 M d’EUR Communes 
CPAS 

Subvention 
spécifique 

Mise en oeuvre décret tenue des 
réunions à distance 

2022 
2023 

PRR 1 M d’EUR Communes 
CPAS 
Provinces 

Subvention 
spécifique 

Mise en oeuvre des règlements 
européens 

2023 PRR 2,3 M d’EUR Communes 
CPAS 
Provinces 

3ème appel à 
projets 

Transparence 

2023 PRR 2,3 M d’EUR Communes 
CPAS 
Provinces 

4ème appel à 
projets 

Gouvernance des données 

2023 PRR 2,3 M d’EUR Communes 
CPAS 
Provinces 

5ème appel à 
projets 

Interopérabilité et mutualisation 
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2. LES ELECTIONS LOCALES ET LA PARTICIPATION CITOYENNE 

► Mise à jour de la réglementation électorale (CDLD, mesures d’exécution, 
circulaires, vadémécums, formulaires électoraux). 

► Suivi du développement et de la maintenance des logiciels électoraux. 

► Mise en œuvre du plan de communication. 

► Collecte des résultats le jour des élections. 

► Instruction des réclamations portant sur les résultats électoraux. 

► Rapport au parlement sur la tenue des élections locales. 

► Adaptation de la réglementation relative aux consultations populaires et aux 
budgets participatifs. 

► Promotion des processus participatifs. 
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Mont-de-l'Enclus  
 

  

 
 

Grez-Doiceau 

 

 
 

  

 
 

 
 

 Frasnes-lez-Anvaing  

 

 

 

 

Ottignies-Louvain-la-Neuve 

 

  

 

 

 

   
 

  
 

 

Fexhe-le-Haut-Clocher 
 

 

 
Braine-le-Comte 

Mont-Saint-Guibert 

 

 
  

 
 

   

 

 

Leuze-en-Hainaut 
 

 

 
 

 
   

 
  

  
Villers-la-Ville  

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

  

Pont-à-Celles 

 

 

 

   

Jemeppe-sur-Sambre 

 

 

  

 

    

 
 

 

  

 

 

  
 

 

 

   
 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

 Montigny-le-Tilleul 

Fosses-la-Ville 
   

  

 

Merbes-le-Château 

 
 

 

Ham-sur-Heure-Nalinnes 
 

   

  
 

 
 

 
  

  
 

 

 
 

 
Marche-en-Famenne 

  

 
  

 

   

 
 

 

 
 

 

 
 

 

  
 

  

  

  

 

Vaux-sur-Sûre 

 

 
 

Vresse-sur-Semois   

 
 

 
 

 

 
 

  
 

 
  

 
 

 

 
Meix-devant-Virton 

 

 

 

 
 
 

 

 

Senne Vallée 

Charleroi Métropole 

Communauté urbaine de Mons-Borinage 

Communauté urbaine du Centre 

Wallonie picarde 

Essaimage 

Territoire dinantais Meuse-Condroz 

Liège Métropole 

Meuse-Condroz-Hesbaye 

Pays de Famenne 

Pépinière de projets en province du Luxembourg 

Communauté urbaine de Namur-Capitale 

Région de Verviers 

 
3. OUTILS D’AIDE A LA GESTION 

► Suivi de l’ancrage du PST (adoption, évaluation à mi-législature et évaluation finale). 

► Suivi de la réglementation relative aux synergies communes/CPAS. 

► Suivi des 13 projets supracommunaux subventionnés. 
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mailto:stephane.dessers@spw.wallonie.be
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4. CALAMITES NATURELLES PUBLIQUES 

► Instruction des demandes de reconnaissance des calamités. 

► Instruction des demandes d’aide financière introduites par les sinistrés. 
 
 
 

 
 
 
 

 
8000 

7000 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

 
Nombre de dossiers encodés : 7646 

Evolution introduction des dossiers 
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BUDGET 

  
 

 
► GPL/Altaïs : 70.000,00 EUR en moyenne par an. 

► Plan de digitalisation des PL : 30.000.000,00 EUR. 

► Elections locales : 4.000.000,00 EUR. 

► Supracommunalité : 5.911.053,00 EUR (subvention de base + subvention 
Ukraine). 

► Calamités naturelles publiques : 463.460.000,00 EUR. 
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SYNERGIES INTERNES/EXTERNES 

  
 

 

DIRECTIONS SPW IAS/AUTRES SPW 

• Utilisation intensive du GPL et d’Altaïs. 

FEDERAL/ENTITES FEDEREES 

• Organisation des élections locales en concertation avec les autres pouvoirs 
organisateurs. 

CRC-W (SG) 

• Concertation lors de l’examen des demandes de reconnaissance de calamités naturelles 
publiques ; préparation du plan de gestion des risques dans le cadre des élections locales. 

AGENCE DU NUMERIQUE (ADN) 

• Collaboration dans le cadre de la digitalisation des pouvoirs locaux (y compris open data). 

DFA (SPW IAS) 

• Collaboration avec toutes les cellules. 
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CONTACT 

  
 

 
DEPARTEMENT DES POLITIQUES PUBLIQUES LOCALES 

Stéphane MARNETTE  

Inspecteur général 

 
 

DIRECTION DE LA PROSPECTIVE ET DU DEVELOPPEMENT 

Rudy JANSEMME 
Directeur 

 
prospectivedeveloppement.interieur@spw.wallonie.be  

081/323 211 

mailto:prospectivedeveloppement.interieur@spw.wallonie.be

